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Projet pour l’Autonomisation des Femmes et le Dividende Démographique en Afrique Subsaharienne Plus (SWEDD+)
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TERMES DE REFERENCES POUR FORMER 3,000 JEUNES FILLES AUX MÉTIERS DANS LES STRUCTURES DE FORMATION TECHNIQUE ET PROFESSIONNELLE

	Composante
	COMPOSANTE 1 : Concevoir et mettre en œuvre des interventions transformatrices en matière de genre par le biais des 4E qui favorisent l'autonomisation sociale et économique des filles et des femmes

	Sous Composante
	Sous-Projet 4 : Renforcer l'insertion socioprofessionnelle des filles et des jeunes filles

	Références au PTBA non objecté
	1.2.4.08 +  Former 3,000 jeunes filles aux métiers dans les structures de formation technique et professionnelle

	Budget Prévisionnel PTBA
	
1275000 USD











CONTEXTE ET JUSTIFICATION
En Afrique subsaharienne, la transition démographique, le passage de niveaux élevés à faibles taux de mortalité et de fécondité, n’en est encore qu’à ses débuts. Les taux de fécondité restent obstinément élevés (plus de quatre enfants par femme en moyenne), en particulier parmi les pauvres des zones rurales. 
Le Tchad est un pays sahélien et enclavé d'Afrique centrale qui fait face à des défis sécuritaires liés aux conflits dans les pays voisins ainsi qu'aux conséquences du changement climatique, avec l'accélération de la désertification et l'assèchement du lac Tchad. Le pays a un niveau de pauvreté élevé avec 42% de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté national. L'indice du capital humain de la Banque mondiale pour le Tchad est de 0,30. Cela signifie qu'un enfant qui naît aujourd'hui sera 70 % moins productif à l'âge adulte qu'un enfant qui a reçu une éducation de qualité et bénéficie de services de santé adaptés. Avec 860 décès pour 100 000 naissances vivantes[footnoteRef:1], le Tchad a l'un des taux de mortalité maternelle les plus élevés au monde, un phénomène aggravé par le nombre élevé de grossesses précoces (164,5 naissances pour 1 000 adolescentes de 15 à 19 ans). [1:  Rapport EDS-MICS, 2014-2015] 


L’autonomisation des adolescentes et des jeunes femmes est essentielle pour accélérer la transition démographique de l’Afrique, améliorer les résultats en matière de développement humain et renforcer le capital humain et une croissance économique inclusive. Investir dans les femmes et les filles peut également bâtir des communautés résilientes qui peuvent se remettre des crises et s’adapter aux menaces croissantes telles que le changement climatique et la fragilité. 

Le projet vise à maintenir l’élan développé par les premières itérations de SWEDD et à élargir et approfondir l’impact sur les adolescentes et leurs communautés. SWEDD+ mettra davantage l’accent sur le renforcement des compétences de vie des adolescentes et des jeunes femmes et leurs connaissances en matière de santé sexuelle et reproductive, à favoriser le maintien des filles à l’école, à créer des débouchés économiques pour les adolescentes et les jeunes femmes et à prévenir les violences basées sur le genre en s’attaquant à leurs racines profondes et aux normes sociales qui les justifient.

Sur le plan national, le projet SWEDD+ couvrira dix-sept provinces, à savoir le Lac, le Kanem, le Hadjer-Lamis, le Salamat, le Batha, le Borkou, l’Ennedi-Est, le Wadi-Fira, le Mayo Kébbi-Est, le Mayo Kebbi-Ouest, la Tandjilé, le Chari-Baguirmi, le Bahr-El-Gazel, l’Ennedi-Ouest, le Ouaddaï, le Guera et le Mandoul.

[bookmark: _Toc161306900]Cette extension sera l’opportunité indiquée de répliquer les bonnes pratiques issues de la première phase à d’autres provinces mais également de renforcer les acquis dans la zone pilote et ainsi améliorer les conditions de vie des millions d’adolescentes, de jeunes filles et de femmes tchadiennes
II. Objectifs et composantes du projet
Le projet comporte trois (03) composantes essentielles et huit (08) sous-composantes qui servent de base pour la planification des activités au niveau régional et au niveau des pays bénéficiaires :
[bookmark: _Toc161306901]Composante 1. Concevoir et mettre en œuvre des interventions transformatrices en matière de genre par le biais des 4E qui favorisent l'autonomisation sociale et économique des filles et des femmes ;
[bookmark: _Toc161306902]Composante 2 : Améliorer la disponibilité des produits de santé et nutrition reproductive, maternelle, néonatale, infantile et adolescente (RMNCAHN) et des agents de santé qualifiés au niveau communautaire et renforcer les capacités régionales pour les services adaptés aux adolescents ;
[bookmark: _Toc161306903]Composante 3 : Encourager l'engagement et la capacité nationaux et régionaux pour l'élaboration de politiques et la mise en œuvre de projets.
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet SWEDD phase II, le Ministère de la Jeunesse et des Sports a bénéficié d’une allocation financière dédiée à l’insertion des jeunes filles, à travers la sous-composante « Insertion Socio-professionnelle des Jeunes Filles et Femmes ».
La question de l’insertion socio-économique et de l’emploi des jeunes, et particulièrement des jeunes filles, reste au cœur des préoccupations du Gouvernement, mettant en évidence l’importance de la participation de cette couche comme facteurs essentiels de progrès. 
Aussi, importe-t-il de relever que les jeunes de par leur poids démographique et leur dynamisme, constituent un atout de taille dans la capture du dividende démographique. 
Cependant, l’analyse de la situation montre que les jeunes sont confrontés à diverses difficultés liées à l’accès à l’éducation, à la formation professionnelle et aux métiers pratiques porteurs. 
Le Sous Projet Insertion Socio-économique des Jeunes filles et femmes est initié pour contribuer au renforcement de la pleine participation des jeunes filles à l’émergence du pays, en favorisant leur capacité à accéder aux connaissances et compétences dans de métiers porteurs et à faire des bons choix économiques pour accéder à leur autonomisation.
Le Tchad, à l’instar de nombreux pays de la sous-région, connaît une population majoritairement jeune, dont une proportion importante de filles est confrontée à la déscolarisation, au chômage et à l’exclusion économique. Cette situation résulte notamment du manque de qualification professionnelle et de la faible accessibilité à la formation technique adaptée aux besoins du marché de l’emploi.
Afin de répondre à ces défis, le Gouvernement du Tchad, à travers le Ministère de la Jeunesse et des Sports, la Direction Générale de l’Entrepreneuriat et de l’Innovation, et en partenariat avec le Projet SWEDD+ et les ONG de mise en œuvre, envisagent de former 3 000 jeunes filles dans des métiers porteurs au sein des structures publiques et privées de formation technique et professionnelle.
Cette initiative vise à renforcer leur employabilité, encourager leur insertion économique et promouvoir leur autonomisation à travers l’apprentissage de métiers productifs et adaptés au contexte local.
2. Objectif général
Contribuer à l’autonomisation économique des jeunes filles par le renforcement de leurs capacités techniques et professionnelles dans des métiers porteurs et générateurs de revenus.
3. Objectifs spécifiques
1. Former 3 000 jeunes filles dans les métiers techniques, artisanaux et de services selon les besoins du marché.
2. Favoriser l’insertion professionnelle des bénéficiaires à travers des stages, des appuis à l’auto-emploi et des partenariats avec le secteur privé.
3. Promouvoir la participation active des filles à des filières non traditionnellement féminines (électricité, mécanique, BTP, TIC, etc.).
4. Encourager la création de micro-entreprises féminines à la sortie des formations.
4. Résultats attendus
· 3 000 jeunes filles sont formées dans au moins 10 métiers techniques et professionnels.
· Les structures de formation partenaires disposent de modules adaptés et validés.
· Au moins 70 % des bénéficiaires accèdent à une activité génératrice de revenus après la formation.
· Un système de suivi post-formation est opérationnel pour accompagner les diplômées.
5. Méthodologie d’intervention
L’approche sera basée sur la formation par alternance, combinant apprentissage théorique en centre et formation pratique en entreprise ou atelier.
Phases principales :
1. Identification et sélection des bénéficiaires :
· En collaboration avec les délégations régionales de la jeunesse, les collectivités locales et les leaders communautaires.
· Priorité donnée aux filles vulnérables, déscolarisées et non scolarisées.
2. Identification des métiers porteurs et des structures partenaires :
· Diagnostic rapide du marché de l’emploi local.
· Sélection des centres de formation technique et professionnelle agréés.
3. Conception et harmonisation des modules :
· Adaptation des programmes aux niveaux des participantes et à la durée du projet.
· Intégration des notions de gestion de micro-entreprises, leadership féminin et compétences de vie.
4. Mise en œuvre de la formation :
· Formation de 3 à 6 mois selon les filières.
· Encadrement par des formateurs qualifiés et accompagnement individuel.
5. Suivi et évaluation :
· Évaluation des compétences acquises (tests pratiques et théoriques).
· Suivi post-formation et accompagnement à l’emploi ou à l’auto-emploi.
6. Domaines et filières de formation prioritaires
Les métiers seront choisis selon les opportunités économiques locales et les aspirations des bénéficiaires, notamment :
Métiers techniques et artisanaux :
· Couture, broderie, teinture, maroquinerie
· Coiffure, esthétique, cosmétique naturelle
· Transformation agroalimentaire
· Menuiserie bois et métallique
· Électricité bâtiment et solaire
· Plomberie et maintenance
· Mécanique moto et auto
· Froid et climatisation
Métiers innovants et émergents :
· TIC (bureautique, maintenance informatique, e-commerce)
· Énergies renouvelables (installation solaire, fabrication de foyers écologiques)
· Gestion des déchets et recyclage
7. Public cible
· 3 000 jeunes filles âgées de 15 à 35 ans, déscolarisées, non scolarisées ou en situation de vulnérabilité économique.
· Réparties dans les 23 provinces du Tchad, avec une sélection équitable selon la densité démographique et la disponibilité des structures d’accueil.
8. Durée et calendrier d’exécution
La durée totale du projet est prévue sur 12 mois, répartis comme suit :
· Mois 1–2 : identification et préparation (bénéficiaires, métiers, centres)
· Mois 3–8 : déroulement des formations dans les centres techniques
· Mois 9–10 : stages pratiques en entreprise
· Mois 11–12 : suivi, évaluation et insertion professionnelle
9. Structures d’exécution
· Coordination nationale : Direction Générale de l’Entrepreneuriat et de l’Innovation / Ministère de la Jeunesse et des Sports
· Exécution technique : Centres de Formation Professionnelle (CFP), Lycées techniques, ONG partenaires agréées
· Partenaires techniques : ONG de mise en œuvre 
· Partenaires financiers : SWEDD+
10. Ressources humaines nécessaires
· 1 coordinateur national
· 1 responsable technique et pédagogique
· 1 expert en suivi-évaluation
· 1 logisticien
· 17 Répondants provinciaux
· Formateurs spécialisés par filière
· Moniteurs d’ateliers et maîtres artisans
11. Moyens matériels et logistiques
· Outils et matériels techniques pour les ateliers (machines à coudre, kits de coiffure, équipements électriques, etc.)
· Kits individuels de formation pour les participantes
· Supports pédagogiques et modules harmonisés
· Salles et ateliers équipés
· Moyens de transport pour supervision et visites de terrain
12. Budget indicatif
Les coûts globaux couvriront :
· Honoraires des formateurs et encadreurs
· Achat et distribution des kits pédagogiques et techniques
· Location ou réhabilitation d’espaces de formation
· Restauration et transport des bénéficiaires
· Suivi, évaluation et coordination
· Visibilité et communication du projet
(Un tableau budgétaire détaillé sera annexé selon les coûts unitaires par filière et par province.)
13. Livrables attendus
1. Rapport d’identification des filières et des structures de formation
2. Modules pédagogiques adaptés et validés
3. Liste des 3 000 bénéficiaires formées (par province et par métier)
4. Rapports de formation et d’évaluation par filière
5. Rapport de stage et d’insertion professionnelle
6. Rapport final consolidé du projet
14. Suivi-évaluation
· Fiches de suivi individuelles pour chaque participante
· Grilles d’évaluation des compétences pratiques et théoriques
· Rapports mensuels des centres de formation
· Supervision régulière par la coordination nationale
· Évaluation finale pour mesurer l’insertion et la création d’emplois
15. Partenariats et coordination
Le projet sera mis en œuvre de manière concertée avec :
· Les points focaux du MJS
· L’UGP/SWEDD+
· Les délégations provinciales de la jeunesse et des sports,
· Les structures publiques et privées de formation technique,
16. Profil du prestataire/partenaire de mise en œuvre
Les structures ou consultants candidats devront :
· Être légalement reconnus et expérimentés dans la formation professionnelle.
· Disposer de formateurs qualifiés et d’équipements adaptés.
· Avoir une expérience démontrée en formation des jeunes filles et en insertion professionnelle.
· Présenter un plan logistique clair et un dispositif de suivi-évaluation.
17. Livrables du prestataire
· Rapport de démarrage avec la méthodologie et le plan de travail
· Modules de formation validés
· Rapports d’étape mensuels
· Rapport final de mise en œuvre avec base de données des bénéficiaires et analyse d’impact
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